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La Croix-Rouge
suisse
et le secourisme

Au cours de la derniere decennie, la
Croix-Rouge suisse n'a cesse d'inten-
sifier ses efforts dans le domaine du
secourisme et du sauvetage. En 1961

eile assuma le parrainage de la
Commission medicale suisse de
premiers secours et de sauvetage qui
venait de se constituer et est deve-
nue par la suite une Commission
permanente de la Croix-Rouge
suisse.*
Au cours des annees suivantes, la
Societe suisse de sauvetage, la Garde
aerienne suisse de sauvetage et
l'Interassociation de sauvetage s'affi-
lierent en qualite d'institutions auxi-
liaires de notre Societe nationale de
Croix-Rouge, de telle sorte que cette
derniere compte desormais, avec
l'Alliance suisse des Samaritains 4

institutions auxiliaires s'occupant de
secourisme et de sauvetage, domaine
dans lequel eile apporte encore une
contribution efficace et indispensable
par le truchement de son Service de

la transfusion de sang, du personnel
soignant professionnel forme selon
ses directives, des Colonnes du
Service de la Croix-Rouge, de sa
Centrale de Materiel enfin.
Nouvel effort: la Croix-Rouge suisse,
en se faisant l'interprete de la CMSS
preconise maintenant l'introduction
de l'enseignement obligatoire des
premiers secours dans les classes du
degre superieur de toutes les ecoles
du pays.
L'experience a en effet prouve que
des adolescents peuvent, s'ils ont la
formation necessaire, agir efficace-
ment lors d'accidents. Un autre
avantage que presenterait
l'enseignement des premiers secours dans
les ecoles, serait qu'avec le temps
une grande partie de notre population

aurait appris ä pratiquer les
premiers secours. Mais un tel ensei-
gnement evidemment se doit d'etre
donne de maniere pertinente. Dans
ce but, la CMSS a mis au point des

directives et donne depuis 1962 ä

Zurich, des cours pour medecin-ins-
tructeur ayant permis dejä de
former 150 medecins-instructeurs en
mesure de preparer les normaliens et
les maitres, ä enseigner ä leur tour
les premiers secours ä leurs eleves.

*

La CMSS creee en 1961 est formee de
representants de la Croix-Rouge
suisse, du Service de Sante du
Departement militaire federal, de
l'Alliance suisse des Samaritains, de
la Societe suisse de sauvetage et
d'autres organisations s'interessant
au sauvetage. Elle compte de 9 ä 13

membres, tous medecins. Ses täches
consistent dans leur ensemble ä
ameliorer les methodes en usage
appliquees en matiere de secourisme
et de sauvetage et ä lutter de toute
maniere possible contre les
consequences des accidents.

Chaque ecolier
un secouriste :

une utopie

«Non, repond un instituteur, la
creation de cours de secourisme dans
les ecoles suisses n'est pas une
Utopie. Dans certains cantons, c'est
un fait acquis depuis plusieurs
annees dejä.»
Sur le plan scolaire, autorites et
maitres se sont rendu compte de
l'augmentation du nombre des
accidents en raison de l'organisation
d'exercices en plein air, de l'applica-
tion plus stricte des leqons de
gymnastique, de la mise sur pied de
«classes de montagne» oü il est
laisse une large place au sport, au
ski en particulier.
De nombreux maitres se sont trouves
en face de cas graves d'accidents, oü

la vie de leurs eleves est en jeu, et
oü ils se rendent compte de leur
incompetence en de pareils cas; c'est
en ce moment qu'ils ont reagi,
d'abord en essayant de se tirer
d'affaire, bien ou mal (les medecins
eux-memes ont deplore des erreurs
fatales). Puis quelques associations
de pedagogues ont demande et
obtenu de l'Autorite scolaire canto-
nale que des cours de 10 heures au
moins soient donnes aux eleves des
Ecoles Normales. Les cours de
premiers secours etaient nes sur le plan
scolaire.
Mais, dans les cantons oü cette etude
fut ouverte, on s'est vite apergu de
l'insuffisance des mesures prises. En

effet, si des eleves sont parfois
victimes d'accidents, les maitres aus-
si peuvent succomber, seuls ä la tete
d'une classe. Qui les secourra? Per-
mettez-nous de citer un exemple
parmi tant d'autres. Un professeur
guide sa classe un apres-midi dans le
Jura, pour des observations de
botanique dans la nature. II bute
contre une pierre, sa tete heurte une
racine, il reste etendu, inconscient,
les narines ensanglantees. Les eleves,
aussi effrayes qu'embarrasses, ne
savent que faire devant ce corps
inerte..Cependant, on le retourne sur
le dos, on lui installe un oreiller, les
eleves redescendent ä la ville pour
alerter la police. Le medecin n'a pas



pu sauver ce professeur, decede dans
les jours suivants. Par la suite, nous
avons ete persuades que ce maitre
aurait pu etre sauve, si les eleves
avaient eu quelques connaissances
en matiere de secourisme: par une
position laterale, 1'hemorragie aurait
pu s'exterioriser et eviter la mort de
la victime.

C'est alors que de nombreux respon-
sables de l'enseignement, ä divers
echelons, firent appel ä la Croix-
Rouge suisse pour organiser des
cours destines aux eleves, pendant
les heures de classe.

Du fait de notre federalisme, les
plans d'etude different d'un canton ä

l'autre. C'est pourquoi les mesures
d'application d'un cours scolaire de
secourisme sont etablies en fonction
du programme cantonal et seront
differentes d'un canton ä l'autre,
mais le programme de base, la duree
du cours de premiers secours, doi-
vent etre identiques partout. Ici on
fera appel ä des infirmieres specialises.

lä on confiera les cours ä des
moniteurs de 1'Alliance suisse des
samaritains, ailleurs les maitres eux-
memes, apres une formation samari-
taine, donneront cet enseignement ä
leurs eleves.

Au debut, les Autorites et les maitres
ont craint de voir le programme
officiel scolaire bouscule en raison

de l'introduction des legons de
premiers secours aux enfants. A 1'expe-
rience, on s'est apergu que les cours
de secourisme venaient tout naturel-
lement s'imbriquer dans les legons
d'anatomie, de Physiologie humaine,
d'hygiene, en tant qu'exercices
d'application. Nous n'avons constate
aucune perturbation des programmes,

mais, bien au contraire, un
interet accru de la part des eleves et
des maitres, une ambiance de classe
eclairee, vivifiee, grace ä des exerci-
ces pratiques qui entrent bien dans
le cadre d'un enseignement moderne
digne de l'«ecole active». L'enseignement

theorique de la legon de
sciences n'est point frustre dans sa
duree, dans l'ensemble. En effet, on
compte en moyenne 80 heures de

cours de sciences pour certaines
annees scolaires. II s'agit de prelever
10 heures seulement, et quand on
s'apergoit que les eleves reagissent
mieux aux legons traditionnelles
grace ä l'apport des exercices pratiques,

on ne peut que conclure au
benefice introduit grace aux cours
pratiques de premiers secours.

Au cours de sa scolarite, l'enfant
apprend successivement ä aimer et ä

respecter les fleurs, les animaux,
tout ce qui est vie. Les maitres qui se
sont livres ä l'experience des lecons
de secourisme ont constate que c'est
lä le moyen ideal d'interesser l'en-

Les adolescents de 12 ä 15 ans sont
receptifs et ouverts ä toute nouvelle
matiere qui leur est enseignee de
facon vivante et interessante.
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fant ä l'etre humain, son prochain.
L'eleve sort ainsi de son egocen-
trisme et prend plaisir ä se pencher
sur ceux qui souffrent: il realise que
la societe a besoin de lui, il se rend
compte de l'interdependance des
hommes entre eux, il prend place
avec joie dans un groupe humain oü

il comprend le röle qu'il est appele ä

jouer. Bref, les cours de premiers
secours aux enfants deviennent la
base necessaire d'une education
humanitaire dont le besoin se fait de
plus en plus sentir.
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